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I - LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS ET AUTRES TEXTES
PUBLIÉS AU JOURNAL OFFICIEL

DATE TEXTES OBSERVATIONS
DU TEXTE DU J.O.

30-12-09 31-12-09 Décret  n°  2009-1755  modifiant  la
partie  réglementaire  du  code  des
pensions  militaires  d’invalidité  et
des victimes de la guerre.

- Classement : P14, P29.

Article 19 prévoyant le transfert à des services
du ministre  chargé des anciens  combattants  et
victimes  de  guerre  des  compétences  des
directions  interdépartementales  des  anciens
combattants  en  matière  de  droits  à  pension,
d’émoluments  complémentaires,  de  soins
médicaux gratuits et d’appareillage.

Modification, notamment, des articles R 14 et  
R  19  du  code  visé  ci-contre,  relatifs  à
l’instruction des demandes de pension.

3-12-09 3-1-10 Arrêté  fixant  la  valeur  du  point
d’indice  de  pension  militaire
d’invalidité  au  1er octobre  2009  en
application  de  l’article  R1  du  code
des  pensions  militaires  d’invalidité
et des victimes de la guerre.

- Classement : P2.

La valeur du point d’indice de pension militaire
d’invalidité est fixée à 13,72 € au 1er octobre
2009.

5-1-10 6-1-10 Loi  n°  2010-2  relative  à  la
reconnaissance  et  à  l’indemnisation
des  victimes  des  essais  nucléaires
français.

- Classement :P14.

L’article  5  de  la  loi  visée  ci-contre  dispose
notamment  que  le  montant  actualisé  des
pensions  éventuellement  accordées  aux
intéressés est déduit des sommes versées au
titre de l’indemnisation prévue par cette loi.

18-12-09 12-1-10 Arrêté  modifiant  l’arrêté  du  3  avril
2008  portant  organisation  de  la
direction  générale  des  finances
publiques.

- Classement : O4.

Article  8-III  prévoyant  que  la  mission  de
modernisation  de la  gestion des  retraites  de
l’État créée par cet arrêté assiste le directeur
chargé de la gestion publique dans la réforme
de la gestion des retraites de l’État.

14-1-10 16-1-10 Décret  n° 2010-53 portant fixation du
taux  de  la  contribution  employeur
due pour  la  couverture  des  charges
de  pension  des  fonctionnaires  de
l’État,  des  magistrats  et  des
militaires  ainsi  que  du  taux  de  la
contribution  employeur  versée  au
titre du financement des allocations
temporaires  d’invalidité  des
fonctionnaires  de  l’État  et  des
magistrats.

- Classement : C12, R7.

Le taux des contributions employeur prévues au
1° de l’article L 61 du code des pensions de
retraite, au 3eme alinéa de l’article 46 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984, au 2° de l’article
R 81 du code précité et au dernier alinéa de
l’article L 4138-8 du code de la défense est
fixé à 62,14 % à compter du 1er janvier 2010.

Á  compter  de  la  même  date,  le  taux  de  la
contribution à la charge de l’État prévue au 1°
de  l’article  L  61  du  code  des  pensions  de
retraite  est  fixé  à  108,63  %  pour  les
personnels  militaires  ;  le  taux  de  la
contribution  employeur  versée  au  titre  du
financement des ATI est fixé à 0,33 %.

Abrogation  du  décret  n°  2008-1534  du  22
décembre 2008 (B.O. n° 483-A-I) et du décret
n° 2009-1599 du 18 décembre 2009 (B.O. n°
487-A-I).
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DATE TEXTES OBSERVATIONS

DU TEXTE DU J.O.

6-1-10 23-1-10 Décision  portant  mise  en  œuvre  à  la
Caisse nationale militaire de sécurité
sociale  d’un  traitement  automatisé
de  données  à  caractère  personnel
relatif  à  la  gestion  des  titulaires
d’une  pension  d’invalidité  attribuée
au  titre  du  code  des  pensions
militaires d’invalidité et des victimes
de la  guerre et  à  la  liquidation des
soins  médicaux  gratuits  et
d’appareillage  visés  aux  articles  
L 115 et L 128 du même code.

- Classement : I8.

23-2-10 25-2-10 Décret  n°  2010-179  portant
assimilation à certains corps, grades
et emplois existants de La Poste en
vue  de la  révision  des  pensions  de
certains  corps,  grades  et  emplois
supprimés.

- Classement : E1.

Décret pris en application de l’article 66-IV de
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant
réforme des retraites.

23-2-10 25-2-10 Décret  n°  2010-180  portant
assimilation à certains corps, grades
et  emplois  existants  de  France
Télécom en  vue  de  la  révision  des
pensions de certains corps, grades et
emplois supprimés.

- Classement : E1.

Décret pris en application de l’article 66-IV de
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant
réforme des retraites.

2-3-10 3-3-10 Loi  n°  2010-209  visant  à  créer  une
allocation  journalière
d’accompagnement  d’une  personne
en fin de vie.

- Classement : S6.

Le  congé  de  solidarité  familiale  remplace  le
congé d’accompagnement d’une personne en
fin  de  vie  dont  la  prise  en  compte  pour  la
retraite au titre du code des pensions civiles et
militaires de retraite est prévue par le décret  
n° 2002-1547 du 20 décembre 2002 (B.O. n°
459-A-I).

10-3-10 11-3-10 Loi  n°  2010-241  relative  au  service
civique.

- Classement : S2.

L’article  L  120-33  inséré  dans  le  code  du
service  national  par  la  loi  visée  ci-contre
prévoit  que  le  temps  effectif  du  service
civique est pris en compte dans le calcul de
l’ancienneté dans les fonctions publiques de
l’État, territoriale et hospitalière.

Le volontariat  civil  dont  la  durée  est  prise  en
compte  pour  la  retraite  dans  les  conditions
fixées par l’article 15 de la loi n° 2000-242 du
14  mars  2000  (B.O.  448-A-I),  prend  la
dénomination de "volontariat international".
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DATE TEXTES OBSERVATIONS

DU TEXTE DU J.O.

16-3-10 18-3-10 Décret n° 2010-282 autorisant la mise
en  œuvre,  par  la  Caisse  nationale
militaire  de  sécurité  sociale,  d’un
traitement  automatisé  de  données  à
caractère personnel dénommé "soins
médicaux gratuits".

- Classement : S1.

Ce  traitement  concerne  les  titulaires  d’une
pension d’invalidité attribuée au titre du code
des  pensions  militaires  d’invalidité  et  des
victimes de la guerre.

31-12-09 19-3-10 Arrêté modifiant l’arrêté du 12 janvier
1994  fixant  la  liste  des  opérations
ouvrant droit au bénéfice de la carte
du  combattant  au  titre  de  l’article  
L  253  ter  du  code  des  pensions
militaires d’invalidité et des victimes
de la guerre.

- Classement : C7.

Modification du tableau annexé à l’arrêté du 12
janvier 1994 visé ci-contre (B.O. n° 424-A-I)
indiquant  les  périodes  et  les  États  ou
territoires concernés.

22-3-10 24-3-10 Décret  n°  2010-311  relatif  aux
modalités de recrutement et d’accueil
des ressortissants des États membres
de l’Union européenne ou d’un autre
État  partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen dans un corps,
un cadre d’emplois ou un emploi de
la fonction publique française.

- Classement : B3, S6.

Article 8 prévoyant que tout ressortissant de l’un
des  États  visés  ci-contre  accueilli  en
détachement est soumis au régime de retraite
régissant la fonction qu’il exerce par l’effet de
son détachement.
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II – INSTRUCTIONS, CIRCULAIRES, LETTRES-COMMUNES
ET AUTRES TEXTES NON PUBLIÉS AU JOURNAL OFFICIEL

DATE TEXTES OBSERVATIONS
DU TEXTE DE LA

PUBLICATION

1° Pensions civiles et militaires de
retraite.

4-3-10 Circulaire  n°  DSS/DACI/2010/85
relative  à  la  prise  en  compte  des
périodes  d’affiliation  auprès  d’un
régime obligatoire de pension d’une
institution  européenne  ou  d’une
organisation internationale à laquelle
la  France  est  partie  pour  la
détermination  de  la  durée
d’assurance  lors  de  la  liquidation
d’une  pension  par  les  régimes
français.

- Classement : D 11, F 4.

24-3-10 Lettre  circulaire  interministérielle  n°
DSS/3A/2010/95  relative  à  la
revalorisation  des  pensions  de
vieillesse au 1er avril 2010.

- Classement : P 1.
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1° Limite d'âge.  La survenance de la  limite d'âge  d'un fonctionnaire entraîne de plein
droit la rupture du lien de cet agent avec le service. En conséquence, un fonctionnaire
maintenu en activité à tort et qui pendant cette période est nommé au 2ème échelon
de son grade ne peut obtenir que sa pension soit liquidée sur ce dernier échelon.

Jugement du Tribunal administratif de Lyon n° 0801137 du 22 octobre 2009.

Considérant que M. X... , brigadier-major de la police nationale, a été maintenu en activité
jusqu'au 4 juin 2007 par arrêté du 7 octobre 2005, puis jusqu'au 31 août 2007 par arrêté du 17
octobre 2006 ; que par décision du 2 avril 2007, prenant effet au 1er janvier 2007, il a été nommé
au 2ème échelon de son grade ; que M. X... a été admis à faire valoir ses droits à la retraite à
compter  du 1er septembre 2007 ;  que, par la présente requête,  M. X...  demande au tribunal
d'annuler la décision en date du 31 juillet 2007 par laquelle le ministre de l'intérieur, de l'outre-
mer et des collectivités territoriales a décidé de calculer le montant de sa pension de retraite sur
la base du grade de brigadier-major 1er échelon et la décision tacite rejetant son recours gracieux
du 10 octobre 2007 ;

Sur les conclusions à fin d'annulation et d'injonction :

Sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-recevoir opposée par le ministre de
l'intérieur :

Considérant qu'aux termes de l'article 1-1 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 : 
« Sous réserve des droits au recul des limites d'âge reconnus au titre des dispositions de la loi du
18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté, les fonctionnaires dont la durée
des services liquidables est inférieure à celle définie à l'article L 13 du code des pensions civiles
et  militaires  de retraite  peuvent,  lorsqu'ils  atteignent  les  limites  d'âge applicables  aux corps
auxquels ils  appartiennent,  sur leur demande,  sous réserve de l'intérêt  du service  et  de leur
aptitude  physique,  être  maintenus  en  activité.  /  La  prolongation  d'activité  prévue  à  l'alinéa
précédent ne peut avoir pour effet de maintenir le fonctionnaire concerné en activité au-delà de
la durée des services liquidables prévue à l'article L 13 du même code ni au-delà d'une durée de
dix trimestres. / Cette prolongation d'activité est prise en compte au titre de la constitution et de
la liquidation du droit à pension » ;

Considérant  que  la  survenance  de  la  limite  d'âge  d'un  fonctionnaire,  telle  qu'elle  est
déterminée par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, entraîne de plein droit
la rupture du lien de cet agent avec le service ; que dès lors qu'il n'est pas contesté que M. X... a
atteint la limite d'âge de son grade le 16 décembre 2006 et nonobstant la circonstance qu'il ait
été maintenu à tort en activité du 17 décembre 2006 au 31 août 2007, sa nomination pendant
cette période au 2ème échelon de son grade ne pouvait lui ouvrir aucun droit supplémentaire au
titre de sa retraite ; que, par suite, les conclusions à fin d'annulation et d'injonction de M. X... ne
peuvent qu'être rejetées (Rejet).

…..............................................................................................................................................

NOTA. - Dans le même sens, jugement du tribunal administratif de Paris du 26 juin 1968
analysé  au  B.I.  n°  225-B-2°/B-L1-68-2  et  jugement  du  tribunal  administratif  de  Nice  du  6
décembre 1991 publié au B.O. n° 415-B-2°/B-L1-91-1.
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2° Retraites anticipées en vertu de textes exceptionnels. Le fonctionnaire atteint d'une
incapacité permanente d'au moins 80 %, qui ne satisfait pas aux conditions de durées
d'assurance minimale et minimale cotisée en application de l'article R 37 bis du code
des pensions de retraite, ne peut ni cesser son activité par anticipation, ni bénéficier
de la majoration de pension prévue à l'article L 24, I, 5° du code précité.

Arrêt du Conseil d'État n° 316622 du 20 novembre 2009.

Considérant qu’aux termes du I de l’article L 24 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, dans sa rédaction issue des lois n° 2005-102 du 11 février 2005 et n° 2006-737 du 25
juin 2006 :« I. - La liquidation de la pension intervient : / 1° Lorsque le fonctionnaire civil est
radié des cadres par limite d’âge, ou s’il a atteint, à la date de l’admission à la retraite, l’âge de
soixante ans, ou de cinquante-cinq ans s’il a accompli au moins quinze ans de services dans des
emplois classés dans la catégorie active...; / ...5° La condition d’âge de soixante ans figurant au l
° est abaissée dans des conditions fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui
totalisent, alors qu’ils étaient atteints d’une incapacité permanente d’au moins 80 %, une durée
d’assurance au moins égale à une limite fixée par décret, tout ou partie de cette durée ayant
donné lieu à versement de retenues pour pensions. / Une majoration de pension est accordée aux
fonctionnaires handicapés visés à l’alinéa précédent, dans des conditions déterminées par décret
en Conseil d’État. » ; que le décret n° 2006-1582 du 12 décembre 2006, pris pour l’application
des deux alinéas précités du 5° du I de l’article L 24, a inséré dans la partie réglementaire du
même code un article R 37 bis disposant que :« Pour les fonctionnaires handicapés mentionnés
au 5° du I de l’article L 24, la condition d’âge de 60 ans est abaissée : ... / 5° A cinquante-neuf
ans s’ils justifient, alors qu’ils étaient atteints d’une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 80 %, d’une durée d’assurance au moins égale au nombre de trimestres nécessaire pour
obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au second alinéa de l’article L 13,
diminué de 80 trimestres, et d’une durée d’assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge
au moins égale au nombre de trimestres fixé par l’article 
L 13, diminué de 100 trimestres. », ainsi qu’un article R 33 bis fixant le taux de la majoration de
pension dont bénéficient les mêmes fonctionnaires ;

Considérant en premier lieu qu’il résulte des dispositions précitées que la majoration de
pension auxquelles elles ouvrent droit pour certains fonctionnaires handicapés est soumise à la
condition, notamment, que ceux-ci aient effectivement cessé leur activité pour être admis à la
retraite avant la survenance de la limite d’âge ; que si ni la note d’information du 28 novembre
2007 (1) du service des pensions du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction
publique, ni la circulaire du recteur de l’académie de Créteil du 23 avril 2007 relative au départ
anticipé en retraite des fonctionnaires handicapés, n’ont légalement pu modifier cette condition
en la privant de son exigence d’effectivité, il résulte en tout état de cause de l’instruction que le
titre de pension qui a été délivré à M. X... ne l’a pas été en application de cette note
d’information ni de cette circulaire et qu’il ne méconnaît pas les dispositions précitées du code
des pensions civiles et militaires de retraite ;

(1) Il s'agit de la note d'information n° 820 du 28 novembre 2007 publiée au B.O. n° 479-
C-7°/C-R8-07-5.
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Considérant en second lieu qu’il résulte de l’instruction que M. X... , professeur des
universités, né le 9 novembre 1947, s’est vu reconnaître un taux d’incapacité de 80 % par
décision du 12 octobre 1993 de la commission technique d’orientation et de reclassement
professionnel (COTOREP) à compter du 1er août 1993 ; qu’il ne totalisait ainsi, à la veille de
son soixantième anniversaire, avec ce taux d’incapacité, ni la durée d’assurance, ni la durée
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à sa charge requises par les dispositions de l’article R
37 bis précitées du code des pensions civiles et militaires de retraite, lesquelles ne portent pas
atteinte au principe d’égalité et n’ont pas méconnu les dispositions législatives les habilitant à
préciser ces modalités, pour pouvoir bénéficier d’une cessation anticipée de son activité et se
voir ainsi attribuer la majoration de pension accordée par le 5° du I de l’article L 24 aux
fonctionnaires handicapés en situation de bénéficier d’une telle cessation anticipée d’activité ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. X... n’est pas fondé à demander sur ce
fondement la révision du titre de pension qui lui a été délivré par arrêté du 25 mars 2008 (Rejet).



- 10 -
B.O. n° 488 B-P7-10-01

3° Pensions civiles d'invalidité. Le fonctionnaire, qui a besoin d'une assistance pour
accomplir la majorité des actes de la vie courante, que ces actes se répartissent tout au
long de la journée et qu'au surplus son épouse est atteinte de cécité et ne peut donc
l'aider, peut prétendre à la majoration pour l'assistance d'une tierce personne prévue
à l'article L 30, 2ème alinéa, du code des pensions de retraite.

Arrêt du Conseil d'État n° 321123 du 30 décembre 2009.

Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article L 30 du code des pensions
civiles et militaires de retraite : « (...) si le fonctionnaire est dans l’obligation d’avoir recours
d'une manière constante à l’assistance d’une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires
de la vie, il a droit à une majoration spéciale (...) » ; qu’il résulte de ces dispositions que la
majoration au titre de l’aide d’une tierce personne est accordée lorsque cette aide est
indispensable à l’accomplissement d’actes nécessaires à la vie courante nombreux et se
répartissant tout au long de la journée ou bien pour faire face soit à des manifestations
imprévisibles des infirmités ou de l’affection dont le pensionné est atteint, soit à des soins dont
l’accomplissement ne peut être subordonné à un horaire préétabli et dont l’absence mettrait
sérieusement en danger l’intégrité physique ou la vie de l’intéressé ;

Considérant qu’en se bornant à relever que M. X... était atteint d’une invalidité
l’empêchant d’accomplir seul un nombre limité d’actes de la vie courante, alors que ce dernier
faisait valoir sans être contredit qu’il ne peut ni préparer ses repas, ni faire sa toilette, ni se vêtir,
ni marcher ni utiliser un moyen de transport seul, le tribunal administratif de Limoges n’a pas
suffisamment motivé son jugement ; que, par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les
autres moyens du pourvoi, son jugement doit être annulé ;

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond en
application des dispositions de l’article L 821-2 du code de justice administrative ;

Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. X... a besoin d’une assistance pour faire sa
toilette, se vêtir, préparer ses repas, se lever, marcher et utiliser un moyen de transport ; que
cette assistance concerne ainsi des actes nécessaires à la vie courante nombreux et se
répartissant tout au long de la journée ; qu’au surplus, son épouse est atteinte de cécité et ne peut
donc l’aider ; qu’ainsi, c’est à tort que le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique a, par la décision attaquée, rejeté sa demande de majoration spéciale ; que
cette décision doit donc être annulée ;

Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que M. X... a droit à la majoration
spéciale prévue à l’article L 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite ; qu’il
convient, dès lors, de prescrire au ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique de faire bénéficier, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision, M. X... de ladite majoration, assortie des intérêts au taux légal à compter du
1er juillet 2007, sans qu’il y ait lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’assortir cette
injonction d’une astreinte.

NOTA. - Á rapprocher de l'arrêt du Conseil d'État du 6 décembre 2006 publié au B.O. n°
476-B-1°/B-P7-07-1.




